
EDITO
Chères adhérentes, 
Chers adhérents,

En cette mi-année 2026, l’AAE poursuit
ses actions avec une volonté renforcée
de s’adapter à vos attentes et de
préparer l’avenir.

L’enquête en cours auprès de nos
adhérents constitue une étape
importante pour orienter nos priorités et
nourrir nos prochaines réflexions
collectives.

Dans cette dynamique, nous aurons le
plaisir de nous retrouver le 25
septembre 2026 à l’occasion de notre
Assemblée générale, un moment clé
pour faire le point, faire évoluer notre
gouvernance et partager nos
orientations futures.

Ce numéro met également à l’honneur
notre mission de transmission, à travers
le focus consacré à l’École des Métiers
de Versailles et la valorisation de nos
partenariats.

Plus que jamais, nous comptons sur
votre engagement pour faire vivre notre
association et transmettre cette
dynamique aux générations futures.

Bien amicalement,
Ruddy RACON PHILOGENE
Président de l’AAE
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Vie de l’Association
Envoi d’une enquête à tous nos adhérents et sympathisants
par Paul DUHEM

Un questionnaire circule actuellement auprès de nos adhérents, de nos sympathisants, et
des visiteurs de notre nouveau site Internet.

Pour accompagner les changements en cours et peut-être même pour nous renouveler,
nous souhaitons recueillir les attentes de tous ceux qui nous suivent, voire de ceux qui
pourraient nous rejoindre. Et bien sûr, pour mieux vous connaitre.

Les réponses rapides souhaitées seront examinées au cours d’un prochain CA, fin juin.
Elles feront la matière du projet et plan d’actions qui seront discutés au cours de
l’Assemblée Générale du 25 septembre prochain.

Si vous n’y avez pas encore répondu, vous pouvez encore cliquer sur ce lien : 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScui0mMxWGQjO0PBvJvD_PKbAmLnqDd
X3wf3ln_WrjJDGhkrw/viewform?usp=dialog
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ASSEMBLEE GENERALE A LA FONDATION GROUPE EDF
25 septembre 2026
par Claude BENARD
La prochaine Assemblée générale extraordinaire de l’AAE se tiendra le 25 septembre 2026
après-midi, à nouveau sur le site de notre siège social, la Fondation Groupe EDF, à Paris.
Cette réunion permettra de réélire les membres du CA et d’en accueillir d’autres, qui seront
les bienvenu(e)s. Elle est ouverte aux non encore adhérent(e)s sympathisants.
Elle sera suivie de la visite de la nouvelle Exposition de la Fondation « Moi et les autres,
regards d'artistes sur nos vies en ligne » (pour plus de détails, voir sur notre site
Internet).
Après avoir reconfiguré notre site Internet (et notre logo en 2025), nous souhaitons cette
année réactiver nos liens et peut-être unir nos efforts avec de nouveaux partenaires, tels
que Génér’Action (qui a pour but d’encourager les agents bénévoles d’EDF actifs ou
retraités) et cela nous met du baume au cœur ! Depuis quelques années, nous nous
sentons en effet bien peu aidés au sein de notre CA … et la roue tourne. Certains ont
même franchi l’Atlantique, c’est dire !
Dans une association, la relève devrait suivre. Jeunes comme anciens sont très occupés,
mais nous le sommes également (50% d’actifs) et l’Amicale doit perdurer : notre public
potentiel est constitué des milliers de personnes qui ont pu évoluer dans leur vie
professionnelle – ou qui souhaiteront bientôt le faire - grâce à la formation permanente !
C’est une richesse à conserver et entretenir, pour nos anciens, bien sûr, mais aussi pour les
plus jeunes, confrontés à l’heure actuelle à de nombreuses difficultés dans leur choix de
formation ou d’évolution professionnelle ; il est de notre devoir de continuer à les épauler ou
de recueillir leurs témoignages d’expérience afin d’en encourager d’autres à prendre
l’ascenseur social (voir notre livre participatif LICO qui aimerait avoir une suite grâce à vos
témoignages).
Lors de cette Assemblée générale, il devrait donc être très facile à ceux de nos adhérents et
sympathisants qui ne pourront pas se déplacer, de nous rejoindre sur Teams pour participer
à la vie de l’Amicale en cette journée importante pour toute association.

Vous recevrez notre convocation début septembre, mais dès à présent, SAVE THE DATE

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScui0mMxWGQjO0PBvJvD_PKbAmLnqDdX3wf3ln_WrjJDGhkrw/viewform?usp=dialog
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Actualité Formation
Que sont devenues nos Ecoles de Métiers ?
3 – Focus sur l’EM de Versailles 
par Mireille Landrot

Le site de Versailles, situé au 5 rue Pierre Lescot,
constitue un lieu important de formation pour les
métiers du gaz et, plus largement, pour les fonctions
administratives et techniques d’EDF-GDF. Son histoire s’inscrit dans
le contexte de l’évolution du secteur énergétique français au XXᵉ
siècle.

La création du centre remonte à 1943, date à laquelle
le Comité de Direction décide de mettre en place un
centre d’apprentissage gazier à Versailles. Dès le 1er octobre 1943,
la première promotion d’élèves est accueillie, marquant le début des
activités de formation. Après la Seconde Guerre mondiale, la loi
du 8 avril 1946 sur la nationalisation du gaz et de l’électricité
transforme profondément le secteur et favorise le développement de
structures de formation dédiées.

En 1946, l’établissement devient l’École des métiers de Gaz de France, avec un
enseignement assuré sur le site de Versailles, tandis que l’hébergement des élèves est
organisé en internat à Villeneuve-l’Étang.

Le centre connaît ensuite une montée en puissance progressive : en 1957, il accueille 97
élèves, puis 120 en 1962, illustrant l’augmentation des besoins en main-d’œuvre qualifiée.

En 1966, le centre développe de nouvelles formations, comme le contrôle du soudage pour
les cadres, montrant une diversification des compétences enseignées. Le 30 mars 1966, un
accord entre les directions générales d’EDF et de Gaz de France conduit à la création à
Versailles d’un Centre de perfectionnement administratif et comptable, marquant un tournant
vers des formations non techniques.

Un changement majeur intervient en 1967, lorsque la formation aux métiers du gaz est
transférée à Saint-Étienne-de-Montluc. Le site de Versailles se spécialise alors dans le
perfectionnement administratif et prend une nouvelle identité. Cette orientation est confirmée
en 1970, lorsque le centre devient officiellement un Centre d’études et de perfectionnement
administratif.

Durant les années suivantes, le site continue d’assurer des formations ciblées, comme en
1971 avec des sessions pour les assistantes sociales, ou encore en 1986 avec une formation
d’un an consacrée à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, témoignant de
l’adaptation d’avant-garde aux enjeux sociétaux.

Malgré son rôle historique et son adaptation aux besoins, le site voit la fin de ses activités
avec sa fermeture le 1er septembre 1993. Il est ensuite récupéré par Gaz de France le 1er
octobre 1994.

En résumé, le centre de Versailles illustre l’évolution des politiques de formation dans le
secteur énergétique français : d’un centre d’apprentissage technique pour les métiers du gaz
à un pôle de perfectionnement administratif, avant sa fermeture dans les années 1990.

Son histoire témoigne des transformations industrielles, organisationnelles et sociales d’EDF-
GDF sur près de cinquante ans. Désormais, les locaux du centre de Versailles accueillent le
service social du Rectorat de l’académie de Versailles, et d’autres services ; en outre, des
formations diverses y sont organisées pour le personnel du Rectorat.
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AFEGAZ-COPAGAZ souhaiterait qu’à
minima un panneau rappelant cette belle
histoire soit installé devant l’édifice, par
la Ville de Paris, surtout maintenant que
le nom de LEBON va figurer sur la Tour
Eiffel, mais c’est un autre challenge !

Philippe et Cornélie LEBON y avaient
installé leur première usine à gaz pour faire
leur démonstration du « thermolampe »
pour le grand public de l’époque (1801), ce
qui a connu un grand succès. Cet hôtel
particulier, qui a résisté aux révolutions, est
actuellement en travaux à cause d’un
incendie en 2019

AFEGAZ-COPAGAZ se réjouit que le nom de
Cornélie LEBON, veuve de Philippe LEBON, à
l’origine du gaz d’éclairage et de l’éclairage
urbain, ait été retenu pour être inscrit sur la Tour
Eiffel AVEC 71 autres femmes scientifiques et les
scientifiques masculins historiques,

Partenariats
AFEGAZ - COPAGAZ, : une réussite obtenue en 2025
par Claude BENARD et Anne LE PELTIER MARC, Chargée de la valorisation du 
Patrimoine à AFEGAZ-COPAGAZ

Cornélie, après la mort dans des circonstances
non encore élucidées de son mari Philippe Lebon
en 1804 a mis au point le « thermolampe», refait
des démonstrations publiques de chauffage et
d’éclairage au gaz (issu du bois) comme à l’Hôtel
de SEIGNELAY À Paris, et obtenu en 1811 le
prix prestigieux des « Arts chimiques » de la part
de la jeune Société d’Encouragement pour
l’industrie nationale.
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Partenariats – suite
MEGE, un lieu emblématique,
par Michel Baffie

M.E.G.E. est une Association régie par la loi de 1901. Elle a été créée en 1992 par des agents
d'EDF et de GDF. Elle bénéficie du partenariat d'Enedis dans le cadre d'une convention de
mécénat.
Parmi toutes les collections de matériels techniques de distribution gaz, électricité et éclairage
public, les initiateurs de ce projet en 1992 ont souhaité faire une place dédiée à la formation,
notamment à ce que furent les Ecoles de Métiers, la Promotion Ouvrière et Procadre. Si vous
possédez des documents ou insignes de ces es différents cursus de formation, vous pouvez
prendre contact avec l'association MEGE (coordonnées en fin d’article).

Au fil des années, cet espace formation
s'est enrichi avec la participation de
l'Association Amicale Energies :

Le conservatoire a ainsi fait l’acquisition de
caisses pédagogiques de Gurcy dont deux
sont actuellement en démonstration,

Une présentation dans des vitrines de différents
objets relatant l'aventure de la formation
dans les Industries électrique et gazière
(Ecoles de métiers et Promotion
Ouvrière/Procadre) : insignes, fanions, coupes
de différents challenges, habits etc…

Dans cet espace formation, on trouve un mannequin
portant le costume des élèves des Ecoles de Métiers,
arborant l'insigne de l’ENM de Gurcy Le Châtel. Il porte
la cravate des hommes de la Promotion ouvrière. On
trouve également dans la vitrine le foulard des femmes
de cette formation et leur maillot de sport !
N’hésitez pas à venir visiter ce conservatoire,
il mérite le déplacement :
Association MEGE - Immeuble Nymphéa
1, rue du 1er Mai – 92000 Nanterre.

Sur environ 1000 m2, est exposé ce patrimoine historique
et technique où se mêlent livres, affiches, outillage et
matériels.

Accueil des groupes de visiteurs uniquement sur rendez-
vous. Ouvert pendant les Journées du Patrimoine.

Contact : 09 73 88 44 00 (répondeur)
Courriel : info@mege-paris.org
Site web : http://mege-paris.org

mailto:info@mege-paris.org
http://mege-paris.org/
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LA BOUTIQUE DE l’AAE 

Adhérer,
Renouveler votre adhésion,

Commander dans la boutique, c’est très simple sur notre site :

Pour ce faire, vous pouvez désormais utiliser notre nouveau site Internet 
www.amicale-energies.org rubrique Boutique/Adhérer, 

pour commander des produits et/ou adhérer/renouveler votre adhésion.

Nouveau : nous avons abandonné Paypal pour utiliser HelloAsso, avec la possibilité d’une
petite participation paramétrable de votre part afin de soutenir cet organisme digne de
confiance utilisé par de nombreuses associations.
Pour ceux qui préfèrent une démarche traditionnelle, veuillez utiliser le bon de commande
simplifié

http://www.amicale-energies.org/
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